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Pacte de lutte contre les déserts médicaux : définition 

4 propositions centrales constituant le Pacte de lutte contre les déserts médicaux:

 Permettre aux plus jeunes d’accéder aux études de santé, sur l’ensemble des territoires

 Déployer un principe de solidarité de l’ensemble de la communauté médicale afin de 
développer l’offre de soins dans les territoires les plus critiques

 Moderniser et simplifier les organisation entre les professionnels de santé et unir les 
compétences pour soigner davantage de patients

 Avec les élus locaux, créer des conditions d’accueil attractives pour les étudiants et les 
professionnels de santé sur tout le territoire



Mesure de solidarité médicale du pacte : définition

Objectif:

Instaurer une mission de solidarité obligatoire pour les médecins sous forme de consultations avancées, 
pour aider pour les territoires les plus prioritaires identifiés par les ARS

Principe :  

Les médecins des territoires voisins, devront s'organiser et se relayer pour assurer une continuité 
d’exercice en médecine de premier recours dans ces zones, avec des plannings définis à l’avance sur le 
modèle de la permanence de soins. 
Ils devront consacrer jusqu’à 2 jours par mois pour ces zones prioritaires. Ces médecins pourront se 
faire remplacer dans leur cabinet principal.

Rémunération du dispositif

indemnité de 200 € par journée (ou 100€ par demi-journée) de solidarité effectuée en sus des 
honoraires des consultations réalisées pendant la journée de solidarité. 

Il n’est pas prévu d’indemnisation des frais de déplacement ni d’hébergement, quel que soit 
le lieu dans lequel le volontaire se rend pour effectuer des consultations solidaires. 



Zones du pacte de solidarité territoriale en Dordogne

Zones identifiées pour notre département.



Mesure de solidarité médicale du pacte : appel à volontaires

Identification des médecins volontaires

Une Enquête questionnaire a été publiée fin juillet afin d’identifier et répertorier les médecins volontaires

En Aquitaine 290 médecins se sont portés volontaires

Dont 46 pour intervenir sur notre département: 33 en 1er choix et 13 en 2eme choix

5 sur la CC de Domme-Villefranche du Périgord -
4 sur la CC de Portes Sud-Perigord – 5 en 2eme choix
4 sur la CC des Bastides Dordogne-Perigord – 2 en 2eme choix
12 sur la CC du Pays de Saint Aulaye – 5 en 2eme choix
5 sur la CC du Périgord-Ribéracois – 2 en 2eme choix
2 sur la CC Isle et Crempse en Périgord
1 sur la CC du Périgord Nontronnais – 1 en 2eme choix

2 CC sans volontaire à savoir la CC Dronne et belle et la CC Vallée de la Dordogne et forêt bassede



Lancement de la procédure de rejet 
des cerfa papier non sécurisé
au 01 octobre 2025, 
en libéral et à l’hôpital

IJ : CERFA SECURISÉ D’AVIS D’ARRÊT DE TRAVAIL OBLIGATOIRE
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IJ : GUIDE MÉDECIN ARRÊT DE TRAVAIL DÉMATÉRIALISÉ 
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Au 30 septembre 2025

En libéral

• 3 IPA libéraux à Ribagnac : 

o 2 mention poly-pathologies chroniques stabilisées (accident vasculaire cérébral, artériopathies 
chroniques, cardiopathie, maladie coronaire, diabète de type 1 et de type 2, insuffisance respiratoire chronique, maladie 
d’Alzheimer et autres démences, maladie de Parkinson, épilepsie)

o 1 mention psychiatrie et santé mentale 

• 1 IPA en cabinet secondaire à Lanouaille – mention poly-pathologies chroniques stabilisées

Une 10aine salariées en milieu hospitalier

IPA : INSTALLATION D’IPA LIBÉRAUX EN DORDOGNE
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Arrêté du 25 avril 2025 paru au JO du 30 avril 2025

Il liste les produits et prestations soumis à prescription médicale obligatoire que l’IPA peut 
prescrire, pour assurer une prise en charge optimum du patient confié, à savoir :

o des arrêts de travail de 3 jours, 
o des transports, 
o des soins et actes infirmiers, 
o de l’activité physique, 
o des médicaments, 
o des produits de LPP, 
o des antibiotiques sur TROD et formation, 
o des dépistages des cancers s’ils ne sont pas fait

En pratique, des précisions sont attendues notamment sur les formations.

IPA : DÉCRET SUR LE DROIT DE PRESCRIPTION DES IPA
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Décret du 4 septembre 2025 parue au JO du 06 septembre 2025, relatif aux missions et conditions 
d’exercice des médecins coordonnateurs et infirmiers en EHPAD

• modifie la liste et le contenu des missions des médecins coordonnateurs en EHPAD : 
 prescriptions hors urgences
 suivi du patient qui le souhaite

• ouvre au recours à la télé-coordination en cas d’absence de poste pourvu, selon des conditions à 
publier par décret

• Définit le rôle et missions des infirmiers coordonnateurs en EHPAD (Idec) 
participe à la coordination de l'équipe paramédicale, à l'organisation et à la qualité des soins paramédicaux réalisés 
par l'équipe soignante et contribue aux projets d'amélioration continue de la qualité des soins, il peut participer à 
l'élaboration et l'évaluation du projet général de soins, donner son avis sur les admissions des personnes, évaluer 
l'état de dépendance des résidents et leurs besoins en soins requis, veiller à l'application des bonnes pratiques, 
participer à la politique de formation ou encore à l'élaboration du rapport annuel d'activité médicale.

EHPAD : DÉCRET SUR LE RÔLE DU MÉDECIN COORDONNATEUR ET DES 
IDEC
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NOUVEAUTÉS CONVENTIONNELLES 
ET RÉGLEMENTAIRES
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PRINCIPES DU NOUVEAU FORFAIT MÉDECIN TRAITANT DU 1ER JANVIER 2026
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Part fixe

calibrée selon la complexité du patient 
(tenant compte de son âge, et de 

l’existence d’une pathologie chronique)

Part variable

selon le niveau de réalisation des vaccins, 
dépistages et consultations obligatoires 

auxquels ce patient est éligible

Forfait socle

Indicateurs prévention

Majoration précarité

Forfait médecin traitant

% Majorations spécifiques à l’exercice 
du médecin 

sur le forfait socle, selon l’exercice en 
ZIP et selon l’âge du médecin (>67 ans)

1
2

3

4
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Valorisation annuelle en fonction de la complexité de la prise en charge du patient

15
Indicateurs de 

prévention valorisés à 
hauteur de 5€

FMT : FORFAIT SOCLE 

Des revalorisations substantielles représentant une augmentation du FMT socle de 15% à 20% 
suivant la patientèle des médecins par rapport au FPMT

1



Médecins primo-installés 
en ZIP ou QPV
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FMT : MAJORATIONS DU FORFAIT SOCLE

majoration pendant 3 ans

50% la 1ère année, 30% la 2ème année, 10% la 3ème année

Médecins installés en 
ZIP ou QPV

Médecins de 67 ans ou +

majoration de 10 %

majoration de 10 %

2

Sur la base de la patientèle MT hors patients C2S, car dispositif précarité
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Valorisation de la spécificité de la situation médico-économique du patient

FMT : MAJORATIONS DE PRÉCARITÉ 3

Patient en C2S majoration de 10 euros par patients par an 
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15 indicateurs de prévention valorisés à hauteur de 5 €/patient/an, selon recommandation des autorités compétentes

15
Indicateurs de 

prévention valorisés à 
hauteur de 5€

FMT : INDICATEURS DE PRÉVENTION 4



CALENDRIER DES FUTURES RÉMUNÉRATIONS FORFAITAIRES
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OBSERVATOIRE DE L’ACCÈS AUX SOINS
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OBSERVATOIRE DE L’ACCÈS AUX SOINS : CONTENU
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Onglet Vue 
d’ensemble : 

Par indicateur,

Niveau France, 
taux de l’indicateur, 
tendance, 

Niveau Régional : 
carte comparative

i : Définition de 
l’indicateur

Lien ici https://data.ameli.fr/pages/acces-aux-soins/

https://data.ameli.fr/pages/acces-aux-soins/


OBSERVATOIRE DE L’ACCÈS AUX SOINS : DORDOGNE
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OBSERVATOIRE DE L’ACCÈS AUX SOINS : DORDOGNE
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Installation en ZIP



OBSERVATOIRE DE L’ACCÈS AUX SOINS : DORDOGNE
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OBSERVATOIRE DE L’ACCÈS AUX SOINS : DORDOGNE
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Choix : médecins généralistes



OBSERVATOIRE DE L’ACCÈS AUX SOINS : DORDOGNE
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Choix : médecins généralistes



OBSERVATOIRE DE L’ACCÈS AUX SOINS : DORDOGNE
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OBSERVATOIRE DE L’ACCÈS AUX SOINS : DORDOGNE

27

Choix : tous médecins secteur 2



OBSERVATOIRE DE L’ACCÈS AUX SOINS : DORDOGNE
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GAP : GROUPES D’ANALYSE DE PRATIQUE 

o Une démarche d’échanges de pratique entre médecins généralistes et
spécialistes afin d’améliorer la pertinence des prescriptions et des parcours de
soins

o Chaque GAP comporte
• 10 médecins + 1 animateur
• 10 rencontres/an de 2 h
• des thèmes nationaux, régionaux et locaux (validé en CPL), conformes aux

orientations prioritaires du Développement Prioritaire Continu - DPC

o Contribue à la validation du DPC

o Indemnisation des médecins participants à hauteur de 140 € par séance de 2h

o Fusion des groupes de qualité

o Création en cours de la structure porteuse (organisme de DPC)

Qu’est-ce ?

A ce jour



LES GAP EN RÉGION NOUVELLE AQUITAINE
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Mail ODPCGQ nouvelle aquitaine : nouvelleaquitaine@odpcgq.org

mailto:nouvelleaquitaine@odpcgq.org
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 Campagne DAM
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ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT ET   
DE PRÉVENTION  
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Appelé également le SESAM Vitale Dégradé :
- Alternative au mode SESAM Vitale Sécurisé 
- avec la CPS
- sans la carte Vitale

Dans quel cas utiliser le mode dégradé :
- le patient ne dispose pas de sa carte vitale
- pour les actes réalisés en visite (sans solution mobile adaptée)
- pour recycler ou retraiter vos rejets de facturation

NUMÉRIQUE EN SANTÉ : FEUILLE DE SOINS DÉGRADÉE
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Circuit des télétransmissions des flux dégradés

NUMÉRIQUE EN SANTÉ : FEUILLE DE SOINS DÉGRADÉE
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Jour J Transmission de vos lots électroniques

Jour J+1 Traitement immédiat par la CPAM

Jour J+2

Envoi par la CPAM d'un courriel contenant (en cas de rejet):

• La liste des lots acceptés
• La liste des factures :

- rejetées et que vous devez retraiter en fonction des consignes précises de transmission

- rejetées mais retraitées directement par la CPAM (avec information pour améliorer la qualité     
des futures factures)

Au plus tôt Envoi par le professionnel de santé des pièces justificatives

Mois M+1 Réclamation des pièces justificatives si absentes

Jour J+75 Notification d'indus si non réception des pièces réclamées



SCOR Médecins
Le téléservice SCOR (SCannérisation des ORdonnances) permet au Professionnel de 
Santé de dématérialiser l’envoi des pièces justificatives papiers (ordonnances et feuilles de 
soins) aux régimes d’assurance maladie obligatoires (AMO).

Points forts :
- Un gain de temps et des économies de frais de gestion
- Il n’y a plus de papier à gérer et une réelle traçabilité des flux :
 Plus de tri des pièces justificatives
 Plus d’envoi par voie postale à la caisse de rattachement

NUMÉRIQUE EN SANTÉ : FEUILLE DE SOINS DÉGRADÉE

39



APPLI CARTE VITALE
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MSS : Un moyen sécurisé pour échanger des informations médicales entre professionnels 
de santé.

Pourquoi ?
- Améliore la coordination des soins et du parcours de santé.
- Supprime les courriers papiers.
- Permet de correspondre avec vos confrères/consœurs dans un environnement 
sécurisé.

NUMÉRIQUE : MESSAGERIE SÉCURISÉE DE SANTÉ
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Communication auprès des patients

NUMÉRIQUE : MESSAGERIE SÉCURISÉE DE SANTÉ
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Tout usager de Mon Espace Santé dispose d’une 
adresse de messagerie de santé formée à l’aide de son 
Identifiant National de Santé (INS) :
Composé de 15 caractères



Dématérialisation du circuit de la prescription entre les médecins et les Professionnels de 
Santé prescrits, afin de favoriser la coordination des soins. 

Des avantages pour tous :

NUMÉRIQUE : ORDONNANCE NUMÉRIQUE
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 Echanges facilités entre 
professionnels de santé

 Authenticité de la prescription 
garantie. 



NUMÉRIQUE : ORDONNANCE NUMÉRIQUE
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ACCOMPAGNEMENT DAM
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• Bon Usage du Médicament : ALGP1 + Benzodiazépines + Tramadol (Ciblages)

• ECBU (Ciblage)

• Activité physique et activité physique adaptée

• Prescripteurs atypiques de transports (Ciblage)



Osmose et Pro santé Périgord - info lettre

INFO DIVERSES OSMOSES DEPUIS DERNIÈRE CPL
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DATES ET THÈMES DES WEBINAIRES LOCAUX DE DÉCRYPTAGE
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22 décembre
2024

18 février 
2025

12 juin 
2025

25 novembre 
2025

18 décembre 
2025

Palier tarifaire du 
22/12 

Intéressements à la 
prescription 
(biosimilaire, IPP, 
orthèses d’avancée 
mandibulaire)

Contrat de maitrise 
tarifaire Optam ACO 

Valorisations des 
patientèles AME, IPA 
(infirmière en 
pratique avancée)

Equipes de soins 
spécialisées - ESS

DPC - GAP

Observatoire de 
l’Accès aux soins : 
amélioration du 
système de soins

Palier tarifaire du 01/07

Nouveau forfait 
médecin FMT : 1er

éléments

Nouveau forfait 
structure - DONUM : 1er

éléments

Programme de 
pertinence : bon usage 
du système de soins

Palier tarifaire 01/01

Nouveau forfait 
médecin FMT 

Nouveau forfait 
structure : dotation 
numérique
DONUM 

Intéressement à la 
sobriété des 
prescriptions

Revalorisation des 
actes PDSA/SAS

Nouveaux contrats 
démographiques

Valorisation des 
implications : maitre 
de stage, 
participation à la 
régulation de jour -
SAS
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masseurs kiné en 2023 et 2024 

COMMISSION PARITAIRE LOCALE DES MÉDECINS 

PROPOSITION DE PROCHAINES CPL 
LE JEUDI À 17H30

 26/02/2026
 25/06/2026
 15/10/2026


